
→  Le CAUE 17
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement de la Charente-Maritime est une 
association loi 1901 créée dans le cadre de la Loi 
sur l’Architecture de 1977. 

"L’ARCHITECTURE EST UNE EXPRESSION  
DE LA CULTURE"

Loi sur l’architecture du 3 janvier 1977 (art.1) 

Le CAUE 17 a pour vocation de sensibiliser les 
publics à la qualité architecturale, urbaine, 
paysagère et environnementale. 

Il conseille les particuliers et les collectivités dans 
leurs projets de construction et d’aménagement, 
informe et sensibilise tous les publics (dont les 
scolaires) sur les espaces bâtis et naturels, 
les territoires et leur évolution par des visites, 
expositions, conférences, publications et ateliers 
pédagogiques.

→   Nos ateliers
Nos ateliers pédagogiques ont pour objectif de 
donner des clés pour connaître et devenir acteur de 
son environnement et son territoire.  

ÉVEILLER LA CURIOSITÉ ET LA SENSIBILITÉ 
DU JEUNE PUBLIC

Ils peuvent prendre différentes formes et s’appuient 
sur les trois piliers de l’éducation artistique et 
culturelle : rencontrer, pratiquer et enrichir ses 
connaissances.

→ Expérimentation du projet d’architecture et 
ses modes de représentation : réalisation de 
maquettes, lecture et dessins de plans, croquis 
d’observation... ;

→ Rencontres avec des architectes, urbanistes et 
paysagistes pour découvrir leurs métiers ;
→ Visites de bâtiments pour découvrir les étapes 
du chantier, les professionnels du bâtiment et 
apprendre à regarder et percevoir les espaces ;
→ Parcours urbains et lectures de paysages pour 
poser un regard curieux sur son environnement 
proche (la rue, le quartier, la commune).

→   Comment organiser 
un atelier ? 

Pour solliciter l’intervention du CAUE 17 adressez-
nous un mail à contact@caue17.fr en indiquant le 
nom de l’enseignant·e, l’établissement, le niveau 
de la classe, le nombre d’élèves, votre projet, les 
thématiques à aborder et les dates envisagées. 

Le CAUE 17 intervient GRATUITEMENT dans 
les classes, toute l’année scolaire et sur 
l’ensemble du département. 

Avant l’atelier : le CAUE programme une réunion 
préparatoire avec l’enseignant·e pour définir les 
modalités d’intervention et préciser le contenu et 
les dates d’ateliers.

Pendant  l’atelier : nos ateliers se déroulent 
en classe ou à proximité de l’école et durent 
généralement trois heures. Selon l’atelier, les 
classes peuvent être divisées en demi-groupes. 

Après l’atelier : le CAUE remet à l’enseignant·e un 
document de synthèse avec les notions abordées. 
Un petit bilan écrit pouvant être réalisé avec les 
enfants sera demandé (photos, texte évoquant ce 
qui a été vécu et retenu, dessins...).

Toutes nos interventions sont adaptées à la 
demande de l’enseignant·e dans une logique 
de CO-CONSTRUCTION. De nouveaux 
ateliers peuvent être imaginés ensemble.

Éducation culturelle à  
l’architecture, à l’urbanisme 
et au paysage



→ Maisons / Habiter
Découverte d’architectures d’ici et d’ailleurs et 
réalisation de maquettes de cabanes avec matériaux 
naturels et de récupération (bois, papiers, cartons...).

Cycle 2 CP/CE1/CE2

Des ateliers pour sensibiliser à l’architecture, à 
la ville et au paysage, observer et expérimenter 
à petite échelle.

Exemples d’ateliers pour le cyle 2 :

Cycle 3 CM1/CM2/6e

Des ateliers pour comprendre les enjeux  
environnementaux de l’habitat, développer sa 
sensibilité et s’investir dans un projet collectif.

Exemples d’ateliers pour le cyle 3 :

→ La ville du futur
Découverte des enjeux de la ville de demain 
(habitat, transports, énergies, biodiversité) et 
réalisation d’une maquette collective.

→ Nature en ville
Parcours d’observation du végétal à proximité 
de l’école et réalisation d’une grande maquette 
urbaine végétalisée.

Lien avec les apprentissages 
fondamentaux : 

Français : utiliser un vocabulaire spécifique, 
échanger, partager et débattre. 
Arts plastiques : manipuler, expérimenter, faire des 
choix en fonction d’une intention ciblée, exprimer 
son avis et ses sentiments.
Questionner le monde : comparer différents modes 
de vie, observer le vivant et la matière.
Enseignement civique et moral : exprimer son 
opinion et respecter celle des autres, coopérer.
Mathématiques : manipuler, expérimenter, mesurer, 
se repérer dans l’espace, construire des volumes.

→ Mon école
hier, aujourd’hui et demain

Découverte de l’école et de son environnement au fil 
du temps et de ses évolutions possibles.

Lien avec les enseignements de 
consolidation :

Français : élaborer et structurer ses idées, enrichir 
un lexique spécifique.
Arts plastiques : représenter en deux dimensions et 
en volume, questionner l’espace, concevoir un projet 
d’aménagement.
Enseignement moral et civique : exprimer son 
ressenti, écouter et respecter des avis différents, 
réaliser un projet collectif.
Histoire et géographie : aborder les thématiques du 
« Mieux habiter » et d’écoquartier.
Sciences et technologie : expliquer les impacts de 
l’activité humaine sur la santé et l’environnement, 
mesurer et représenter les espaces vécus.
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Pour découvrir les ateliers réalisés par le CAUE 17 : www.caue17.fr > sensibilisation


